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ECOLE LA PETITE NORMANDIE EN DANGER 

 

Face à la menace de fermeture d’une classe au sein de l’école La Petite Normandie à 

Lusanger, nous appelons l’ensemble des parents, habitants et citoyens à se mobiliser. Il 

est primordial que nous fassions entendre nos voix pour protéger l’avenir «éducatif de 

nos enfants ». 
 

L’école La Petite Normandie offre une éducation de proximité de qualité aux enfants 

de Lusanger et des alentours. La fermeture d’une classe porterait un coup dur non   

seulement à l’école mais aussi à toute la commune. Cela pourrait entraîner une       

augmentation des effectifs dans les classes restantes, diminuant la qualité de            

l’enseignement et l’attention portée à chaque élève. 
 

En France, le ministère de l’Education Nationale a souvent souligné l’importance de 

l’enseignement individualisé et la réduction des effectifs élevés dans les classes pour 

améliorer l’expérience d’apprentissage. Fermer une classe à l’école La Petite            

Normandie irait à l’encontre de ces recommandations et nuirait directement à nos    

enfants. 
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VIE COMMUNALE : ASSOCIATIONS 

 

OGEC : PERMANENCE PAPIERS 

Nous vous rappelons que les permanences  

papiers ont lieu le dernier samedi de chaque mois.  

La  prochaine permanence de collecte  

de papiers, au local communal,  

rue de Ronde à Lusanger se déroulera 

Samedi 25 avril 2026 de 10 h 30 à 12 h  

 

 

 CŒUR DE PAPIER :  JOURNÉE PORTES OUVERTES 

ACCA : PAIEMENT DES TERRES 

Chers propriétaires, 
 

L’A.C.C.A de Lusanger  va 

procéder le 18 avril 2026 au 

pa iement  de s  t e r res            

appartenant au plan de 

chasse. 
 

Nous vous donnons rendez-vous  

le samedi 18 avril 2026 de 9 h à 11 h 30 à la mairie 

de Lusanger, salle des Mariages. 
 

Pour tout changement de propriétaire effectué  

pendant l’année, merci de nous envoyer un mail 

à acca.lusanger@outlook.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Concours de pêche : dimanche 26 avril 2026. Le  

Comité du Poteau de Lusanger organise à partir de 

9 h, un lâcher de truites ouvert à toutes et tous, à 

l’étang de Couëtoux. 
 

Réservations possibles au 06 45 17 90 25 ou « Chez 

Mickaël » Bar - Tabac et à la boulangerie 

« Hochard ». 10€ adultes 6€ pour les moins de 10 ans. 
 

Restauration sur place ou à emporter (galettes    

saucisses, frites…). 
 

La saison de pêche ouvrira le 2 mai, vente de cartes 

à la journée ou à l’année au bar tabac et à la            

boulangerie. 

 

COMITÉ DU POTEAU : CONCOURS DE PÊCHE 

 

LES 60 ANS DE L’ASL 

 

Lors de la fête du 4 du juillet organisé par le Comité des 

Loisirs. 
 

Une exposition sera mise en valeur sur la  rétrospective 

de cette association ainsi que de moments marquants 

sportifs de la vie locale de Lusanger. 
 

Nous sommes à la recherche de photos, de vidéos, de 

témoignages d’articles de journaux. 
 

 

 

Vous pouvez contacter  

Philippe BEDOUET : 

 07 71 07 06 88  

ou Anne LANGLOIS : 

06 36 45 38 21 

FANF’ARTS DU PAYS DE LA MÉE 

La commune a mis a disposition de 

la Fanf’Arts du Pays de la Mée de 

Saint-Vincent-des-Landes, depuis 

le 1er février 2026 une salle à     

l’Espace Harmonie afin de répéter 

chaque fin de semaine. 
 

Le dimanche 22 mars 2026 à 11 

heures 30, les musiciens partent de 

l’Espace Harmonie afin de         

rejoindre la Place de l’Eglise. Sur les lieux ils interprètent    

plusieurs  morceaux devant un public en nombre.  
 

Cette prestation est fortement appréciée par les personnes 

présentes. Nous remercions sincèrement  l’ensemble des 

artistes pour cette belle démonstration. 

CLUB DE L’AMITIÉ : CONCOURS DE BELOTE 

Concours de Belote : samedi 11 avril 2026 organisé 

par le Club de l’Amitié sans annonce par équipe à la 

salle des Menhirs. 
 

Inscription sur place à partir de 13 h 15, début du      

concours à 14 h. 
 

Inscription : 7 € par personne 

Lot de viande à chaque participant. 
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LE RAYON44  : PLANNING D’AVRIL ET DE MAI 

Présence de l’épicerie itinérante à la salle du Petit Bois,  

38 rue de la Gare  

Les jeudis 9 et 23 avril 2026 et les jeudis 7 et 28 mai 2026 

13 h 30 à 14 h 30 

LE CLIC : ATELIERS NUTRITION  À LA SALLE DU PETIT BOIS 

FERMETURE VACANCES DE PRINTEMPS 

L’Agence Postale Communale sera fer-

mée du lundi 13 au samedi 18 avril 2026 

inclus, ainsi que samedi 2 mai 2026. 
 

Les avisés seront au bureau de Poste de 

Derval 3 Place Bon Accueil. 

Horaires d’ouverture :  du mardi au samedi de  9 h 00 à 12h 

30. 
 

Avant de vous déplacer, vérifiez si le bureau est bien     

ouvert. (moteur de recherche lapostedederval.fr) 

 

SENTIER DES 2 FORÊTS : MODIFICATION DE PARCOURS 

Nous vous rappelons que le sentier de randonnée est     

ouvert du 1er avril au 30 septembre. 
 

La municipalité effectué une modification de parcours, 

désormais le sentier ne passera plus par le Bois de Bourru.  
 

Les parcours sont affichés sur le      

panneau de randonnée  devant la 

mairie, téléchargeable sur le site de 

la mairie :  mairie-lusanger.fr ou  le 

retirer  

à  l’accueil de la  mairie.  
 

La signalisation est en place merci 

de respecter  les consignes. 

 

 Bonne balade ! 

NOUVEAU À LUSANGER : LES PETITS PLATS DE DJACK 
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INFOS PRATIQUES 
 

Les permanences des élus : 
 

Yves FROMENTIN - Le Maire 
 
 

Anaïs MILAN - 1ère adjointe : vie Locale - école et     

solidarité 
   

Hervé PINARD adjoint : travaux voierie et environnement 
 
 

Valérie CARTERON  adjointe :  finances - administration 

et moyens 
 

 

Arnaud BERNARD adjoint : urbanisme - aménagement 

et bâtiments 
 
 

Vous pouvez prendre rendez-vous auprès du secrétariat 

de la mairie au 02 40 07 83 08 
 

Député : 

Monsieur Jean-Claude RAUX 

jean-claude.raux@assemblee-nationale.fr 
 

Conseillers Départementaux : 

Jean-Claude PROVOST : 02 40 99 09 40 

 jeanclaude.provost@loire-atlantique.fr  

 Mme LE BIHAN : 02 40 99 09 40 

laurence.lebihan@loire-atlantique.fr 
 

Mairie  

20 place de l’Eglise 

Tél : 02 40 07 83 08  

Courriel : info@mairie-lusanger.fr 

Le lundi  et vendredi de 8 h 45 à 12 h 30 et de  

14 h à 16 h. Le  mardi, mercredi et jeudi de 8 h 45 à  12 h 

30. 
 

Agence Postale Communale  

20 Place de l’Eglise 

Tél. 02 40 07 77 93 

du lundi au samedi de 8 h 45 à 11 h 45. 
 

Accueil périscolaire « La Passerelle » 

1 rue de la Gare - 02 28 04 03 37  

apslapasserelle.lusanger@outlook.fr  
 

Ecole « La Petite Normandie »  

19 Place de l’Eglise - 02 40 07 81 44 

ce.0440586Y@ac-nantes.fr 
 

Ecole privée « Notre Dame de Bonne Garde » 

5 rue de la Gare - 02 40 07 88 50 

ecole.lusanger@orange.fr 
 

Médiathèque de Lusanger 

1 rue de la Gare - 02 40 07 65 10.  

Ouvert : mercredi de 15 h à 18 h et le vendredi  

de 10 h à 12 h 00 
 

Mini Marché Place de l’Eglise 

Lundi matin : Les Galettes de Steph de 9 h à 14 h  

 

Assistante sociale : 

Espace Départemental des Solidarités, 6 Place Saint-Nicolas 44110 

Chateaubriant. Sur rendez-vous uniquement - 02 40 81 17 81. 

eds.chateaubriant@loire-atlantique.fr 
 
 

Caisse d’Allocations Familiales : 

Accueil sans rendez-vous : le lundi et le mercredi de 9 h à 12 h 30 et 

de 14 h à 16 h, le mardi et le jeudi de 9 h  à  12 h 30. 

Accueil sur rendez-vous : le mardi et le jeudi de 14 h à 16 h 30. 

7 rue Gabriel Delatour 44110 Châteaubriant - tél. 3230 
 

Centre socio-culturel Intercommunal : 

19 rue Jacquard 44110 Châteaubriant - ouvert du lundi au vendredi 

de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h - 02 72 41 00 50 
 
 

CLIC du Pays de Châteaubriant : 

10 rue d'Ancenis 44110 Châteaubriant - 02 28 04 05 85 

clicdupaysdechateaubriant@wanadoo.fr 
 

Communauté de Communes Châteaubriant-Derval : 

5 rue Gabriel Delatour - BP 203 - 44146 Châteaubriant cedex  

02 28 04 06 33  - accueil@cc-chateaubriant-derval.fr  

Annexe de Derval : 1 Allée du Rocheteur  
 

Déchetterie au « Vieux Bourg » à Lusanger :  

Ouverture lundi, vendredi et samedi de 14 h à 18 h, mercredi de 9 h à 

12 h. Fermeture  mardi et jeudi. Tél 06 77 98 90 12 
 

Espace aquatique intercommunal : 

Rue de l’Abbé Orain 44590 Derval - 02 40 07 50 00 

Courriel : accueil@espace-aquatique-derval.com  

www.espace-aquatique-derval.com 

Facebook : Piscine de Derval 
 

France Services  Derval  : (sur RDV principalement) 

14 rue de la Garlais à Derval - 02 40 81 82 26. 

franceservices.derval@cc-chateaubriant-derval.fr  

La Maison des Aidants : 

14 rue de Vauzelles 44110 Chateaubriant. 02 28 04 61 53. 

maisondesaidants@cc-chateaubriant-derval.fr 

Horaires sur rdv hors vacances scolaires lundi, mardi, jeudi de 13h à 

19h-mercredi 8h30 12h, pendant les vacances scolaires lundi, mardi, 

mercredi, jeudi de 14h à 19h. 

Maison de la mobilité : 

Rue de la Gare à Châteaubriant. Tél : 02 40 07 54 71 

Du lundi au vendredi de 8 h 00 à 12 h 30 et de 14 h 00 à 18 h 30 

le samedi de 9 h 00 à 13 h 00 
 

OPASS : sur rendez-vous 02 40 07 01 24  

3 Place de l’Eglise à Sion-les-Mines   

Le mercredi et samedi de 8 h à 9 h - 3 Place de l’Eglise à Sion-les-

Mines, ou à 7 h tous les jours. 

Maison de l’habitat : 

28 rue Pasteur  44110 Châteaubriant - permanence sans rendez-vous 

le mercredi de 10 h à 12 h. Accueil téléphonique du lundi au vendredi 

de 8 h à 19 h , le samedi de 9 h à 13 h au 02 52 70 09 82 
 

Psychologue : 

14 rue de la Garlais à Derval. Permanence à l’Espace France Services 

Consultations gratuites sur Rdv - 06 84 12 71 37 
 

Planning familial : 

Numéro vert anonyme et gratuit - 0800 08 11 11 - du lundi au samedi 

de 9 h à 20 h. 
 
 

Relais assistantes maternelles - Maison intercommunale de la petite 

enfance : 

8 rue du Lavoir 44590 Derval. Courriel : ram@cc-derval.fr 

Accueil du public de préférence sur Rdv lundi, jeudi et vendredi : de  

9 h à 12 h 30 

Mardi : de 14 h à 17 h 

En soirée : uniquement sur rendez-vous. 

Accueil téléphonique : 02 40 07 27 95 

Contacts Anne-Noëlle Jalaber et Anne Trichereau-Royer 
 

Transport Aléop (scolaire) - 09 69 39 40 44 ou connectez-vous sur 

aleop.paysdeloire.fr  
 

Transport à la demande Châteaubriant - Derval  : Aléop 

Votre inscription est gratuite et automatique sur simple appel 

téléphonique. Allô Aléop au 09 69 39 14 14 du lundi au vendredi de    

8 h à 12 h 30 - de 14 h à 18 h 30, le samedi de 8 h à 12 h - de 14 h à      

17 h. 
 

Transport Solidaire : La Barakatous 

Demande à effectuer 48 h à l’avance au 06 52 75 57 73 
 

Véolia Eau - 02 40 45 15 15 
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INFORMATIONS MUNICIPALES 

Étaient présent-e-s :  Yves FROMENTIN, Monique CHOUIN, Arnaud BERNARD, Hervé PINARD, Marie-Madeleine 

RENIER, Anaïs MILAN, Emmanuel CHAUVIN, Sandy BARON, Jérôme PENIGUEL, Hélène LANDRIN 

Absents excusés :  Mireille BELLON-CHAMOT (procuration à Yves FROMENTIN), Yann BELEGO (pouvoir à Hervé 

PINARD) 

Absent  : Gildas ROUX, Corinne HERAULT 

Secrétaire de séance : Marie-Madeleine RENIER 

PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE DU 12 MARS 2026 À 19 H 30 

Approbation du Plan Local d’Urbanisme (PLU) révisé de la com-

mune de Lusanger et délimitation du périmètre aux abords de 

l’église du Vieux Bourg : 

Le conseil municipal de Lusanger approuve la révision         

générale du Plan Local d’Urbanisme (PLU) prescrite le 13 juin 

2019 et arrêtée le 3 juillet 2025, après consultation des         

personnes publiques associées, organisation de l’enquête  

publique conjointe du 3 novembre au 5 décembre 2025 et 

prise en compte des conclusions du commissaire enquêteur. 

Le projet de PLU révisé, composé du rapport de présentation, 

du Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

(PADD), des orientations d’aménagement et de programma-

tion (OAP), du règlement et des annexes, vise à encadrer le 

développement communal dans le respect des principes de 

développement durable, de préservation des espaces       

agricoles et naturels et de modération de la consommation 

foncière, en cohérence avec les documents                         

supra-communaux. 

À l’issue de la procédure de consultation et de l’enquête    

publique, plusieurs modifications ont été apportées au projet 

arrêté, notamment concernant les ajustements de zonage, la 

prise en compte des enjeux agricoles et environnementaux, 

l’intégration des zones inondables et humides, la clarification 

des règles d’urbanisme et l’adaptation du secteur spécifique 

(STECAL) « Les Pommereaux ». 

Le conseil municipal approuve également la délimitation du 

périmètre des abords de l’église du Vieux Bourg, destinée à 

assurer la protection du patrimoine historique et architectural 

communal. 

Le PLU révisé et le périmètre des abords entreront en vigueur 

après l’accomplissement des formalités de publicité et leur 

publication sur le portail national de l’urbanisme. La délibéra-

tion sera transmise à la préfecture pour contrôle de légalité et 

notifiée aux personnes publiques associées. 
 

Comptes financiers uniques (CFU) 2025 :  

Madame Monique CHOUIN, adjointe au maire en charge des 

finances présente les CFU pour les différents budgets. 

Le CFU est une procédure dématérialisée qui met en évidence 

les informations clés sur la situation financière de la collectivité 

et en particulier sur la présentation des résultats. 

Le CFU 2025 du budget communal et de ses budgets annexes 

sont arrêtés de la manière suivante :  

Budget communal  
Budget annexe assainissement 

Budget annexe lotissement Les Genêts 

 

Affectation des résultats 2025 : 

Budget communal 

Le Conseil Municipal délibère et décide à l’unanimité d’affecter les 

résultats 2025 de la manière suivante : 

- affectation de l’excédent de fonctionnement de 145 462.87 € au 

compte R002 (section de fonctionnement)  

- affectation du déficit d’investissement de 2 605.80 € au compte 

D001 et 44 000.00 € au c/1068 (section d’investissement)  

Budget annexe assainissement 

Le Conseil Municipal délibère et décide à l’unanimité d’affecter les 

résultats 2025 de la manière suivante : 

- affectation de l’excédent de fonctionnement de 79 446.52 € au 

compte R002   

- affectation de l’excédent d’investissement de 212 133.80 € au 

compte R001  
Budget annexe lotissement Les Genêts 

Aucune affectation à effectuer, le budget annexe lotissement est 

soldé au 31 décembre 2025. 

Approbation des budgets primitifs :Avant d’aborder la présentation 

du budget communal, selon l’article L 2123-24-1-1 du CGCT, crée 

par la loi Engagement et proximité, Madame Monique Chouin 

communique aux conseillers municipaux un état présentant     

l’ensemble des indemnités de toute nature dont bénéficient les 

élus siégeant au conseil municipal, au titre de tout mandat et de 

toutes fonctions exercées en leur sein et au sein de tout syndicat. 

Puis expose le travail de la commission finances et propose pour 

l’année 2026 les budgets équilibrés de la manière suivante :  

Budget communal 

Assainissement 

Il est à noter que le budget principal est en suréquilibre pour les 

recettes au niveau de la section de fonctionnement cette situation 

s’explique par le fait que la commune doit reconstituer son fonds 

de roulement. 

Ces deux budgets sont votés à l’unanimité. 

Achat d’un photocopieur pour l’école La Petite Normandie : 

Le conseil municipal est informé par l’adjointe aux finances,     

Monique Chouin, que le photocopieur installé à l’école La Petite 

Normandie, acheté en 2013, présente des dysfonctionnements liés 

à son ancienneté et doit être remplacé. Après étude de plusieurs 

solutions, le conseil décide d’acquérir un photocopieur couleur 

reconditionné de marque Ricoh auprès de la société Rex Rotary 

(agence de Rennes) pour un montant de 1 850 € HT, avec un   

contrat de maintenance sur 21 trimestres. Le maire est autorisé à 

signer le bon de commande et la dépense sera inscrite en section 

d’investissement. 

Point à temps automatique (PATA) 2026 

L’adjoint à la voirie, Hervé Pinard, informe le conseil municipal 

qu’une consultation a été réalisée pour la réalisation du point à 

temps automatique (PATA) destiné à l’entretien de la voirie. Après 

examen des devis, le conseil décide de retenir la société Hervé TP 

de Juigné-des-Moutiers pour un prix de 970 € HT la tonne, avec une 

prévision de 7 tonnes pour l’année 2026. Le maire est autorisé à 

signer le bon de commande et la dépense sera inscrite à l’article 

615231 en section de fonctionnement. 

Fonctionnement    
Dépenses : 801 184.30 € 
Recettes :   927 104.55 €  
Excédent :  125 920.25 € 
Résultats reportés : 63 542.62 € 
Résultats de clôture : 189 462.87 € 
  

Investissement 
Dépenses : 179 722.15 € 
Recettes :     49 129.89 € 
Déficit :     - 130 592.26 € 
Restes à réaliser (dépenses – re-

cettes) : 6 775.37 € 
Résultats reportés : 127 986.46 € 
Résultats de clôture : - 2 605.80 € 

  

Fonctionnement 
Dépenses : 14 202.17 € 
Recettes :   28 357.17 € 
Excédent :  14 155.00 € 
Résultats reportés : 65 291.52 € 
Résultats de clôture : 79 446.52 € 
  

Investissement 
Dépenses :   7 651.80 € 
Recettes :   12 666.88 € 
Excédent :     5 015.08 € 
Résultats reportés : 207 118.72 € 
Résultats de clôture : 212 133.80€ 

  

Fonctionnement 
Dépenses : 51 428.95 € 
Recettes :   17 052.20 € 
Déficit :       34 376.75 € 
Résultats reportés : 34 376.75 € 
Résultats de clôture : 0.00 € 

Investissement 
Dépenses : 0.00€ 
Recettes :   0.00 € 
Résultats reportés : 0.00 € 
  

Fonctionnement 
Dépenses :    960 727.19 € 
Recettes :   1 058 133.92 € 

Investissement 
Dépenses : 141 581.00 € 
Recettes :   141 581.00 € 

  

Fonctionnement 
Dépenses : 109 635.00 € 
Recettes :   109 635.00 € 
  

Investissement 
Dépenses : 231 881.75 € 
Recettes :   231 881.75 € 
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Les beaux jours arrivent, nous vous           

rappelons que vous avez, à la  location, en 

mairie, deux vélos électriques.  
 

Pour cela vous  devez vous munir des     

documents  suivants : une pièce d’identité, 

un  justificatif de domicile récent, une     

attestation   d’assurance de responsabilité civile, un relevé    

d’identité bancaire. 
 

Tarifs de location : gratuit les 15 premiers jours pour tout nouvel 

usager, 10€ pour 1 semaine, 15€ pour 2 semaines, 25€ pour 1 mois, 

70€ pour 1 trimestre. 

École La Petite  

Normandie : 
 

Rentrée 2026-2027 : Vous  pouvez dès 

aujourd’hui inscrire votre enfant né en 

2023 pour la rentrée prochaine en    petite 

section. 
 

Pour les enfants nés en 2024, vous avez aussi la possibilité de les 

inscrire. 

Gilles BARBAT, directeur de l’école se tient à votre disposition, vous 

pouvez le contacter au    02 40 07 81 44. 

École Notre Dame de 

 Bonne Garde 
 

Rentrée 2026-2027 : Les          

inscriptions sont possibles tout au 

long de l’année. 
 

Vous pouvez contacter la directrice au 02 40 07 88 50 ou par 

mail ecole.lusanger@orange.fr 
 

L’école accueille des élèves de très petite section sous condi-

tions définies  avec l’équipe enseignante. 

Naissances 

 

 Vous avez un projet d’urbanisme : clôture, agrandissement de votre maison d’habitation, garage ou tout autre travaux qui 

sont visibles de l’extérieur, une déclaration d’urbanisme est obligatoire. 
 

Si vous souhaitez échanger sur votre projet, un rendez-vous peut être utile avec le service urbanisme au 02 40 07 83 08. 
 

2 possibilités s’offrent à vous pour  déposer un dossier : 

- En ligne : https://ccc.urba.netagis.fr/NetADS/sve/CCCD44 

- En déposant le dossier  papier. Le nombre d’exemplaires demandé dans le cerfa devra être respecté. 
 

DÉCLARATION PRÉALABLE  : 26/03/2026 : Hervé Corbin, 3 La Harlais, aménagement de combles et pose de      

fenêtres de toit 

 

URBANISME 

 

 

Redevance pour occupation du domaine public pour l’antenne 

au terrain des sports : 

Le conseil municipal rappelle que l’occupation du domaine   

public communal doit faire l’objet d’une autorisation et du     

paiement d’une redevance. 

Suite au renouvellement du bail en 2015 avec la société Orange 

pour l’installation d’une antenne au terrain des sports, aujourd’hui 

gérée par la société TOTEM, le conseil municipal charge le maire 

de procéder au recouvrement de la redevance. 

Le montant à percevoir est de 2 651,09 € pour la période du 24 

avril 2026 au 23 avril 2027. 

 

Droit de péemption urbain : 

Le conseil municipal ne fait pas valoir son droit de préemption 

urbain pour le bien situé au 7 place de l’Eglise répertorié sous les 

références cadastrales E n°1102 (468 m²) et E n°1139 (37 m²). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Questions diverses : 

- La personne intéressée pour acheter la parcelle E n°998 

 rue de la Petite Normandie, s’est rétractée avant le        

compromis de vente. 

- Monsieur le Maire a répertorié les personnes détentrices d’un 

piège à frelons asiatiques. 

- Dimanche 22 mars 2026 à 11 h 30, la fanfare de Saint-Vincent-

des-Landes organise un mini concert sur la place de l’église. 

La commune à mis à disposition des musiciens la salle du 2ème 

étage de l’espace Harmonie pour leurs répétitions le temps 

des travaux de leurs locaux sur Saint-Vincent-des-Landes. 

- Confirmation du planning pour les permanences du bureau de 

vote des élections municipales. 

 

A l’issue de ce dernier conseil municipal de la mandature,      

Monsieur le Maire a remercié les élus sortants et à mis à l’honneur 

Madame Monique CHOUIN, qui se retire après 31 années au   

service de la commune. 
 

Thyam DEVILLIERS PADÉ, fils de Damien DEVILLIERS et de Marie PADÉ, né le 6 Mars 2026 à                  

Saint-Grégoire, domicilié  12 rue du Relais de Poste à Lusanger. 
 

Publication 
de mariage 

Publication de Mariage : Axel PERRAUDEAU conducteur de travaux BTP et Manuella              

MIGLIORINI, conseillère clients, domiciliés 14 rue de la Butte des Moulins. 

 

Jeunes lusangéens nés en Avril 2010    

n’oubliez pas de vous faire recenser à la 

mairie dans le mois de vos 16 ans.  
 

Pensez à vous munir de votre carte    

d’identité et du livret de famille de vos 

parents. A cette occasion, la mairie vous 

remettra une attestation de   recensement. 
 

NB : Nous vous rappelons que cette      

attestation de recensement est notamment 

nécessaire pour se présenter aux examens et concours publics 

(dont le   permis de conduire) avant l’âge de 25 ans. 

https://ccc.urba.netagis.fr/NetADS/sve/CCCD44
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ACTUALITÉS - SOCIÉTÉ - SOLIDARITÉ - JEUNESSE 

Vous souhaitez vous engager auprès d’un enfant  

et l’aider à grandir sereinement ? 
 

Devenez accueillant durable et bénévole ! 

Le Département de Loire-Atlantique recherche  

des personnes et familles volontaires au titre  

de sa mission de protection de l’enfance. 
 

Vous souhaitez plus d’informations  

pour devenir accueillant durable et bénévole :  
 

➜ Contactez la Croix-Rouge française au           

02 40 73 70 67  
 

en demandant le service Tiers Ancrage. 

➜ Par mail : tiersancrage.nantes@croix-rouge.f 

 



 

 

Mairie de LUSANGER : Yves FROMENTIN 

20, place de l’église - 44 590 LUSANGER 02 40 07 83 08  

Lundi, vendredi : 8 h 45 -12 h 30 / 14 h 00 -16 h 00 

Mardi, mercredi, jeudi : 8 h 45 -12 h 30 

Courriel : info@mairie-lusanger.fr   Site Internet : mairie-lusanger.fr 

Bulletin périodique d’informations municipales « gratuit » imprimé par la mairie de LUSANGER  

 Directeur de la publication  Yves FROMENTIN, Maire de  Lusanger.  

DESSIN ET DICTON DU MOIS 

Poisson d’avril ne se découvre 

pas d’un fil, mais dans ton dos  

il est bien beau ! 


